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1. BICENTENAIRE DE LA MORT DE CAMBACERES (1753-1824)

Le 8 mars 1824, il y a deux cents ans, mourait Jean-Jacques Régis de 
CAMBACERES. Né à Montpellier le 18 octobre 1753, dans une famille de 
magistrats, Jean-Jacques Régis de CAMBACERES devient d’abord avocat 
après ses études de droit, puis, en 1774, il succède à son père à la charge de 
conseiller à la Cour des Comptes, aides et finances de Montpellier. 
Député de la noblesse à l’assemblée des états généraux de 1789, puis 
député de la Convention nationale en 1792, il devient en 1796 Président du 
Conseil des Cinq-Cents. 
Après le coup d’état du 18 Brumaire, Il est choisi par Napoléon BONAPARTE 
pour être le deuxième consul et à ce titre, il préside les séances du Sénat.
Le 28 floréal an XII (18 mai 1804), il présente à Napoléon le sénatus-consulte 
le proclamant Empereur des Français et le même jour, est élevé à la dignité 
de chancelier de l’Empire.
En septembre 1806, Napoléon part à la tête des armées françaises pour 
lutter contre la quatrième Coalition jusqu’en juillet 1807. Durant cette 
période, Cambacérès assure l’intérim du Gouvernement. Portrait de Jean-Jacques Régis de CAMBACERES, 

extrait de l’Iconographie des contemporains, tome 1, 
de FS DELPECH, Paris, 1832. 
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Le Sénat présente à l'Empereur ses félicitations sur 
son mariage avec Marie-Louise d'Autriche en 1810. 

Estampe.
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Lettre autographe de CAMBACERES. 1800
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2. L’histoire étonnante de la bibliothèque PSICHARI
Le 22 août 1914, au cours de la bataille de Rossignol en Belgique, meurt               
le lieutenant Ernest PSICHARI (1883-1914), écrivain et petit-fils d’Ernest RENAN. 
En souvenir de ce fils mort au champ d’honneur, son père, Jean PSICHARI, 
professeur à l’École pratique des Hautes Études, helléniste et bibliophile, décide 
en 1917 de faire don au Sénat d’une importante bibliothèque, comportant plus 
de vingt-cinq mille ouvrages. 
Dans la lettre de don qu’il adresse à Antonin DUBOST, alors Président du Sénat,   
il précise que cette bibliothèque est une collection méthodique « destinée            
à servir d’instrument entre les mains du travailleur désireux de suivre                     
le développement  de l’hellénisme, de la religion, de la législation, de l’histoire,   
de la littérature et de la langue grecque, depuis les origines les plus récentes 
jusqu’à nos jours ». 
Ce don est néanmoins assorti de deux conditions : d’une part, que cette 
bibliothèque soit installée dans une pièce spécifique et, d’autre part, qu’y soit 
apposée une plaque portant l’inscription « À la mémoire d’Ernest Psichari, tué      
à l’ennemi, le 22 août 1914. Pour la France. Son père. » 

Dans une lettre datée du 7 février 1917, le Président 
Antonin DUBOST lui répond que le Sénat accepte        
ce don avec reconnaissance et que la bibliothèque sera 
installée dans un cadre tout intime qui lui fasse « fête 
et honneur ». 
L’endroit choisi est situé au second étage au-dessus     
de la salle d’attente du public, mais son aménagement 
nécessite plusieurs mois de travaux. 
Le transfert des volumes contenus dans 215 caisses     
de plus de cent kilos chacune fournies par l’emballeur 
CHENUE dans les nouveaux rayonnages est enfin 
effectué en mai 1918.   

Mais suite à différentes revendications de Jean PSICHARI, dont celle de recevoir le titre de « bibliothécaire, 
sous-bibliothécaire ou conservateur de son propre fonds », et à la nécessité d’utiliser les locaux occupés par la 
bibliothèque PSICHARI pour l’installation des commissions permanentes instaurées après la Première Guerre 
mondiale, le Sénat décide de se séparer de la bibliothèque. Après un transfert envisagé en 1922 vers l’hôtel 
Rothschild abritant la bibliothèque d’art et d’archéologie, elle est finalement donnée et versée à la bibliothèque 
de l’Arsenal en 1924 et devient ainsi la propriété du ministère des Beaux-Arts. Ce dernier décide alors d’en faire 
don au parlement grec. Ce don est rendu possible par l’intervention de la famille de mécènes et collectionneurs 
grecs BENAKIS qui finance les frais d’acheminement vers la Grèce. La bibliothèque PSICHARI constitue 
aujourd’hui encore une part importante des fonds de la bibliothèque du parlement grec.

Présentation de la collection Psichari
 par la bibliothèque du parlement grec

Portrait d’Ernest PSICHARI en tenue d’officier, 
extrait de Frédérique NEAU-DUFOUR, 
Ernest PSICHARI, l’ordre et l’errance,

 Paris, Cerf, 2001. 

Projet d’installation de la bibliothèque PSICHARI (1918)
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4. Mise en ligne des bulletins des commissions de la IVe République et du début de la Ve République

3. Entrée récente dans nos collections - don d’un coutumier de 1664

La bibliothèque du Sénat a mis en ligne plus de 70 000 pages 
du "Bulletin des commissions", l'ancêtre des comptes rendus, 
datant du Conseil de la République et du début du Sénat         
de la Ve République.

Découvrez-les !

https://www.senat.fr/connaitre-le-senat/lhistoire-du-senat/
les-travaux-de-la-seconde-chambre.html

Par l’intermédiaire de M. Jean-François RAPIN, sénateur du Pas-de-Calais, M. Stéphane ABEEL a fait don              
à la Bibliothèque du Sénat de deux volumes des Coutumes générales et particulières de France et des Gaules, 
corrigées et annotées de plusieurs Décisions, Arrêts et autres choses notables, diligemment et fidèlement         
par M. Charles DU MOULIN, Avocat à la Cour du Parlement, et autres Jurisconsultes, augmentées et revues             
par Gabriel Michel ANGEVIN, avocat au Parlement datant de 1664. 
Ces deux tomes viennent enrichir a collection de coutumiers d’Ancien Régime que la Bibliothèque conserve,      
le plus ancien datant auparavant de 1724.

Coutumes générales et particulières de France et des Gaules, 
corrigées et annotées de plusieurs Décisions, Arrêts 

et autres choses notables, diligemment et fidèlement 
par M. Charles DU MOULIN, Avocat à la Cour du Parlement, 

et autres Jurisconsultes, 
augmentées et revues par Gabriel Michel ANGEVIN, 

avocat au Parlement. 
Paris, 1664
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